
 

 

 

 

 

 

Division domaniale RTM du Piezan – Commune de Val de Chaise 
Demande d’autorisation environnementale 

Note sur les aspects foncier 
 
 

Rappel du projet de travaux 
 
L’Etat, puis la CCSLA dans le cadre des conventions Etat/ONF/CCSLA de fin 2024, porte un projet de 
confortement du futur système d’endiguement du torrent du Piezan, en aval de la RD182. 
 
Dans le cadre de l’élaboration du dossier de demande d’autorisation environnementale, la DDT/SEE, en 
tant que service instructeur de la future demande, a sollicité des précisions sur les aspects fonciers. 
 
Ces précisions font l’objet de la présente note. 
 
Emprise foncière du projet 
 
Le projet de confortement est implanté dans son ensemble dans le périmètre domaniale RTM du Piezan, 
à l’exception d’une partie de la parcelle section 084A, n°27, propriété de Mme LATHURAZ en cours 
d’acquisition (cf. infra). 
La figure 1 reporte l’emprise du projet (en rouge) au regard du périmètre domanial (en vert). 
 

 

Figure 1 : Emprise du projet de travaux (en rouge) au sein de l’emprise foncière domaniale (en vert) 
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Liste des parcelles cadastrales concernées 

Une extraction du parcellaire cadastral au droit de l’emprise du projet liste les parcelles suivantes : 
 

prefixe section numero contenance 
 

084 A 1924 1710 ETAT MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

084 A 1922 1890 ETAT MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

084 A 1699 197 ETAT MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

084 A 115 200 PERGOD/RAYMONDE FRANCOISE 

084 A 116 358 REVIL/DENISE 

084 A 1923 470 ETAT MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

084 A 1746 241 ETAT MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

084 A 2161 1470 MONTANGON/JEAN LUC ROBERT 

084 A 80 233 ETAT MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

084 A 1745 211 ETAT MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

084 A 1720 71 ETAT MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

084 A 1684 164 ETAT MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

084 A 1718 596 ETAT MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

084 A 1735 531 ETAT MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

084 A 1696 97 ETAT MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

084 A 1738 513 ETAT MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

084 A 1697 154 ETAT MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

084 A 29 347 ETAT MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

084 A 30 285 ETAT MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

084 A 27 770 LATHURAZ/SUZANNE DENISE 

084 A 1693 213 ETAT MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

084 A 1694 206 ETAT MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

084 A 1740 203 ETAT MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

084 A 1700 108 ETAT MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

084 A 548 1053 REVIL/DENISE 

084 A 2371 591 CHACHEREAU/SYLVAIN PHILIPPE YVES 

 

Il ressort de cette liste, indépendamment de la parcelle 27, propriété de Mme LATHURAZ (cf. infra), 5 
autres parcelles privées dans l’emprise du projet (surlignées en jaune dans le tableau ci-dessus). 
L’identification de ces parcelles est directement liée à un problème de décalage du parcellaire 
cadastral, qui ne correspond pas au parcellaire délimité sur site par un géomètre agrée. 
Les figures 2, 3 et 4 illustrent ces décalages, avec une représentation de l’emprise des travaux (en rouge) 
reportée sur la délimitation du périmètre domanial (en vert), des bornes relevées par un géomètre en 
2019 (en jaune), et du parcellaire cadastral en noir. 
Ces décalages apparaissent également sur le plan de bornage établi par le cabinet de géomètre expert 
ARGEO en mars 2019, en pièce jointe. 
 
A signaler que dans ce cas de figure, ce sont les bornes implantées in situ qui font références et non le 
parcellaire cadastral. 
 
In fine, exception faite de la parcelle 27 (cf. infra), l’ensemble du projet est implanté au sein du 
périmètre domanial. 
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Figure 2 : Zooms au niveau des parcelles 115 et 116 

 

 

Figure 3 : Zoom au niveau des parcelles 2371 et 548 
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Figure 4 : Zoom au niveau des parcelles 2161 

 
Le cas particulier de la parcelle 27  

Pour la bonne réalisation des travaux mais également une gestion cohérente des terrains domaniaux, 
l’ONF a proposé en 2023 à l’Etat (MASA) l’acquisition d’une partie de la parcelle 27 propriété de Mme 
LATHURAZ. 
En ce sens, une proposition d’acquisition a été adressée à Mme LATHURAZ pour une surface de 
0,0352 ha de la parcelle 27 (reportée sur la figure 5), que Mme LATHURAZ a accepté le 10 avril 2024. 
 
Les démarches administratives suivent leur cours (accord de principe du MASA, bornage, …) de sorte 
qu’un acte notarié puisse formaliser cette acquisition dans le délai de validité de 18 mois de la promesse 
de vente (qui court jusqu’au 9 aout 2025). 
A défaut de pouvoir disposer d’un acte notarié avant l’échéance de la promesse de vente, une 
convention avec Mme LATHURAZ sera formalisée aux fins d’autorisation de la réalisation des travaux. 
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Figure 5 : Projet d’acquisition d’une partie de la parcelle 27, propriété de Mme LATHURAZ 

 
 

A Annecy, le 13 mars 2025 
 
 
 

Caroline BROBECKER 
Cheffe du service RTM de Haute-Savoie 






































